l'erreur - error (iiI)


L'obligation naît de laa promesse formelle.


Contrats consensuels naissent par le consentement, l'échange de manifestation de volonté réciproque des parties.


Volonté libre de s'exprimer


Mais certaines circonstances empêchent cette volonté libre


des vices de déclaration : on pense une chose mais on en dit une autre


des vices dans la formation de la volont- Ils se situes avant e qui est pensé. La volonté est faussée par des évènements antérieurs.


craintes


dol


Volonté pas libre, faussée, influencé par celui qui provoque la crainte.


Erreur : fausse manifestaiton de la réalité qui entraîne le désaccord des parties (fausse appréciation)


2 volontés qui se réunissent en un point = rencontre des volontés = consentement


Le consentement devrait porter sur tout


prix


quand, comment, modalité de paiement


garantie


= obligation subsidiaire


Il faut des critères restrictifs pour limiter l'étendue du consentement, s'il n'y a pas le consentement idéal des 2 parties.


déterminer les critères obligatoires pour que la vente soit valable.


Le prix


L'objet


 = éléments indispensables dans un contrat de vente.


a. En general : d.18.1.9


Il y a une erreur sur l'objet du contrat
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Les 2 parties sont d'accord, mais parce que ego se trompe.


Donc il ne faut pas se fier à la manifestation extérieure de volonté, car l'erreur est à l'intérieur. 


Ego pense acheter le fonds cornélien, mais il achète le fonds Sempronien : erreur dans l'objet.


b) la legitimation a invoquer l'erreur


Il n'y a pas eu un accord entre les 2 parties . Le contrat est apparent Þ nullité du contrat.


Qui peut invoquer l'erreur essentielle?


La volonté de celui qui se trompe est nulle "Tu" n'est pas en erreur.


La règle sur la nullité veut protéger ego. De l'erreur entraîne une nullité relative "qui errant non consentire videntur".


La partie de l'erreur peut se prévaloir d'un manque de consentement Þ peut se libérer.


Si elle ne s'en prévaut Þ le contrat reste obligatoire 


délai précis après la connaissance du vice du consentement


Seul celui qui se trompe peut se libérer.


L'autre est tenu d'exécuter sa prestation.


c) l'erreur essentielle concernant les elements formants le type du contrat


Erreur essentielle = erreur sur un élément constitutif du contrat.


Plusieurs critères pour savoir quels sont les éléments essentiles du contrat Þ critère subjectif.


Subjectivement


erreur doit se fonder sur un élément subjectif essentiel 


Objectivement 


 élément doit être l'élément constitutif qui délimite ce contrat par rapport à d'autres.


selon l'usage


appréciation générale


est-ce que l'élément est un aspect essentiel du contrat ou secondaire.


D. 18. 1. 34


a) Comment peut-on justifier la validité d'un tel contrat? N'y a-t-il pas une erreur sur l'objet du contrat?


la vente d'un fonds + 1 Stichus


Les 2 parties pensent à un Stichus différents.


La vente est valable, bien que chacun pense à un Stichus différent.


La vente porte sur le fonds et à titre accessoire sur un Stichus.


Il faut un désaccord sur un élément principaé pas sur un élément secondaire pour entraîner la nullité du contrat.


Il y a plusieurs de ces Stichus. Ce n'est pas spécifié lequel. Donc une stipulation multiple. On peut livrer plusieurs objets.


Il y a une dette de genre : il y en a plusieurs, il faudra choisir par la suite


Espèce- Genre : objet déterminé par le poids, le nombre, la mesure; distinction fondée sur la volonté des parties : critères subjectifs.


Fongible - non fongible : se fonde sur des critères objectifs, chaque esclave est déterminé


Dette de genre ¹ dette d'espèce


Lorsque l'esclave meurt, il n'y a plus d'objet. Lorsque l'esclave est déterminé = dette d'espèce.


Si dette de genre, lorsque un meurt, le débiteur doit en livrer un autre parce que il y en a plusieurs, jusqu'à ce qu'il y en ait plus


dette de genre limité dans le cas présent.


b) Quelle partie aura le droit de choisir le Stichus à livrer?


Le débiteur, le vendeur qui doit livrer le fonds et l'esclave (Stipulation alternative : a le choix de l'objet)


c) Qu'en est-il si la valeur de Stichus est supérieure à la valeur du terrain?


Lorsque on détermine les critères objectifs et subjectifs essentielles, il ne faut pas se fonder sur la valeur.


Pas une question de prix lorsqu'il faut déterminer l'objet principal.


Vente : maison + peinture


Acheteur : intérêt principal sur les peintures (subj).


Lorsqu'il achète, il n'y a plus les peintures.


Les peintures = éléments essentiels subjectifs. Mais elles ne sont pas un élément objectivement essentiel selon l'appréciation générale : elles ne sont que des choses secondaires.


Il ne faut pas e fier à ce que les parties estiment subjectivement importantes. Il faut tenir compte des asspects objectifs.


Il faudrait en faire une condition du contrat Þ explicitement dans le contrat. Sinon, les peintures ne font pas parties de la maison.


condition suspensive de la vente


La vente n'est pas parfaite tant que les peinture n'y sont pas.


d) le moment de l'existence de l'erreur


Vente d'un fonds


Condition : 2 fonds


Objectivement important : erreur sur l'objet


Subjectivement aucune importance : l'un ou l'autre


l'acheteur peut choisir lequel des 2 il veut acheter


Il a désigné le fonds S en choisissant par erreur le fonds C.


le fonds S sera transféré. Vente apparente porte sur le fonds S


mais il voulait le fonds C.
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L'acheteur a choisi le terrain. Mais c'est pas important pour lui, pas un élément subjectivement essentiel Þ erreur non essentielle


Maintenant, l'acheteur ne veut plus le fonds C, car il y a une route à côté.


Maintenant, le fonds est un élément subjectivement essentiel


soit objectivement essentiel


soit subjectivement essentiel


L'acheteur veut maintenant changer de terrain.


Il ne peut pas après l'exécution du contrat fiare valoir une erreur subséquante, L'erreur doit "avoir lieu" subjectivement (objectivement) au moment du contrat : les éléments constitutifs de l'erreur devaient exister au moment du contrat.


Clausula rebus sic stantibus


Entre la conclusion du contrat et l'exécution du contrat, la situation peut changer.


Tout contrat est conclu sur cette clause. Les parties concluent le contrat et sont d'accord si la situation reste telle qu'elle est.


Si cette modification de la situation, le contrat reste valable.


Mais si le changement est tel qu'il désavantage grandement une partie, celle-ci peut aller devant le juge.


La clausla se fonde sur la bonne foi : donc si situation est devenue contraire à la bonne foi, parce qu'elle s'est trop modifiée Þ recours au juge.


e) erreur concernant les elements qualificatifs : l'erreur de base


Les parties se mettent d'accord sur une maison. Mais celle-ci ne possède pas les qualités que l'acheteur attendait. Þ L'objet ne présente pas certains éléments qualitatifs considérés comme essentiels pour l'exécution du contrat.


corpus  : chose, objet


substantia : qualités de l'objet


Est-ce que une erreur sur les éléments qualitatifs peut entraîner la nullité du contrat?


L'objet est le même, certes il lui manque quelques qualités


critères de validité


Subjectivement essentielle : condition sine qua non 


Est-ce que cette qualité était subjectivement essentielle? Est-ce que le contrat a été conclu parce que la chose avait cette qualité?


Objectivement essentielle : aliud pro alio 


La chose est-elle la même?


A-t-on pensé une chose pour une autre?


Co-contractant rendu attentif.


L'autre partie a-t-elle rendue attentive sur la qualité subjectivement essentielle.


D. 18. 1.9.2.


Si les 2 parties veulent du vin


subjectivement essentiel


objectivement pas essentiel : ¹ une autre chose


Selon l'usage, vin aigri = du vin quand même.


Par contre, si les 2 parties veulent du vin et livre du vinaigre


subjectivement essentiel


objectivement essentiel


Þ la chose est très différente pour le commerce.


5. d. 18. 1. 41. 1


Entraînte la nullité du contrat, car l'acheteur a rendu attentif le vendeur qu'il voulait une table en argent massif.
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